
Le salarié peut-il être sanctionné pour dénonciation abusive
auprès de l'ITM ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas être sanctionné pour avoir signalé de bonne foi une situation à l'Inspection du travail et des

mines (ITM), même si le signalement s'avère finalement non fondé. La protection du salarié contre les représailles

pour exercice du droit de signalement est un principe fondamental du droit du travail luxembourgeois, renforcé par la

loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte.

En revanche, une dénonciation manifestement calomnieuse auprès de l'ITM, c'est-à-dire la dénonciation délibérée

de faits que le salarié sait être faux, peut constituer une faute disciplinaire justifiant un avertissement voire un

licenciement pour faute grave au sens de l'article L.124-10. La charge de la preuve de la mauvaise foi incombe

intégralement à l'employeur. Tout licenciement intervenant peu après un signalement à l' ITM est présumé être une

mesure de représailles et sera examiné avec une vigilance particulière par le tribunal du travail.

Définition

Le signalement à l'ITM est l'exercice par le salarié de son droit de porter à la connaissance de l'autorité de

contrôle des situations qu'il estime constituer des infractions au droit du travail. Ce droit fait partie des

mécanismes de droits du salarié et de contrôle du respect de la législation sociale. La dénonciation est qualifiée

d'abusive uniquement lorsque le salarié a agi de mauvaise foi caractérisée.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il réagir à un signalement à l'ITM au Luxembourg ?

Il doit s'abstenir de toute réaction disciplinaire immédiate, coopérer pleinement avec l'ITM et consulter un avocat spécialisé avant
d'envisager toute mesure disciplinaire. Documenter le comportement du salarié de manière continue est essentiel.

Mon employeur peut-il me sanctionner si je contacte l'ITM au Luxembourg ?

Non, le salarié qui signale de bonne foi une situation à l'Inspection du travail et des mines est protégé contre toute représaille, même si le
signalement s'avère non fondé. Cette protection est renforcée par la loi du 16 mai 2023.

Puis-je être sanctionné pour une dénonciation malveillante à l'ITM au Luxembourg ?

Uniquement en cas de dénonciation manifestement calomnieuse : le salarié savait que les faits étaient faux. L'employeur doit démontrer
la mauvaise foi caractérisée, une tâche particulièrement exigeante devant le tribunal du travail.

Que risque un employeur qui licencie après un signalement à l'ITM au Luxembourg ?

Il s'expose à la nullité du licenciement et à des dommages-intérêts substantiels. Tout licenciement intervenant peu après un signalement
est présumé être une mesure de représailles et examiné avec une vigilance particulière par le tribunal.
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Conditions d’exercice

Tout repose sur la chronologie : une sanction tombant juste après un signalement à l' ITM est quasi systématiquement

lue comme une mesure de représailles.

Condition Détail

Bonne foi Le salarié croyait sincèrement à la réalité des faits signalés ? protégé

Mauvaise foi Le salarié savait que les faits étaient faux ? sanctionnable

Intention de nuire Le signalement visait à porter préjudice à l'employeur ? sanctionnable

Charge de la preuve L'employeur doit démontrer la mauvaise foi du salarié

Chronologie Une sanction proche du signalement est présumée être une représaille

Modalités pratiques

Avant toute mesure disciplinaire contre un salarié ayant saisi l'ITM, la consultation d'un avocat n'est pas un luxe mais

une précaution de base.

Étape Détail

Réception Prise de connaissance du signalement (notification par l'ITM ou information directe)

Non-représailles S'abstenir de toute mesure défavorable à l'encontre du salarié

Enquête interne Si suspicion de mauvaise foi, investigation documentée

Conseil juridique Consultation d'un avocat avant toute mesure disciplinaire

Sanction éventuelle Uniquement si la mauvaise foi est solidement démontrée

Pratiques et recommandations

S'abstenir de toute réaction disciplinaire immédiate après un signalement à l'ITM est la précaution la plus importante

pour éviter une accusation de représailles.

Documenter les performances et le comportement du salarié de manière continue, indépendamment du

signalement, permet de disposer d'éléments objectifs en cas de besoin.

Consulter un avocat spécialisé avant d'envisager toute mesure disciplinaire à l'encontre d'un salarié ayant contacté l'

ITM protège l'employeur contre le risque de nullité, la proportionnalité devant être garantie.

Coopérer pleinement avec l'ITM lors de l'inspection démontre la bonne foi de l'employeur et renforce sa position.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

La loi du 16 mai 2023 transposant la directive (UE) 2019/1937 renforce considérablement la protection des lanceurs d'alerte au

Luxembourg. L'employeur qui licencie un salarié en représailles à un signalement légitime s'expose à la nullité du licenciement et à

des dommages-intérêts substantiels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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